
L'ÉTAT DES LIEUX

À QUOI SERT L'ÉTAT DES LIEUX ?

QUE DEVEZ-VOUS VÉRIFIER  
LORS DE L'ÉTAT DES LIEUX ?

Il permet de comparer l’état du logement au début et à la fin de la location
et d’établir la facture de remise en état de l’appartement, lors de votre départ 

(si cela est nécessaire).

•  Contrôlez logement et équipements, du sol au plafond, pièce par pièce. 
 
•  Exigez des termes précis pour décrire l’état des murs, sols, plafonds. 
 
•  Testez les arrivées et les évacuations d’eau (robinetterie et chasse d’eau)  
   et l’installation électrique (essayez les prises, les interrupteurs).  

•  Si l’état des lieux se fait en dehors des périodes de chauffage, faites des réserves sur le bon 
 fonctionnement des appareils et vérifiez-les au démarrage de la période de chauffage.

L’état des lieux d’entrée peut être facturé s’il est réalisé par un professionnel. 
Les honoraires de ce tiers facturés au locataire ne peuvent excéder le montant payé par le 
bailleur, dans la limite de 3€ TTC / m².
À l’inverse, l’état des lieux de sortie ne peut pas être facturé au locataire.

Conservez précieusement le double de ce document  
pendant toute la durée de la location.

Vous pouvez vous faire accompagner par un membre de votre 
entourage lors de la réalisation de l’état des lieux, 

et vous disposez d’un délai de 10 jours après  
la signature de l’état des lieux pour le compléter. 

Il décrit l’état du logement de façon détaillée, au moment de l’entrée dans les lieux. 
C’est un document obligatoire, signé par le propriétaire et le locataire.
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